
     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LYCÉE GUSTAVE EIFFEL DE CERNAY 
DES MÉTIERS DU BTP ET DES TRAVAUX PUBLICS 
 
 BAC PRO  2de Métiers de la construction 
durable, du bâtiment et des travaux publics  

 

• Le titulaire de ce diplôme est technicien sur un chantier. Il travaille au 

service de la production dans une entreprise de travaux publics : 

construction de routes, terrassements, canalisations, construction 

d'ouvrages d'art (ponts, barrages, tunnels). 
 

• Ses compétences s'étendent de l'organisation à l'encadrement et à la 

gestion. Il collabore au bon déroulement du chantier jusqu'à sa remise 

au client : préparation technique, définition des tâches, de leur temps 

de réalisation, de leur ordre d'exécution. Il contrôle 

l'approvisionnement et le bon emploi des matériaux et des matériels. 

Tout au long du chantier, il veille à respecter le calendrier d'exécution 

et les règles de sécurité. 

Conditions d’accès 
• Niveau minimum : sortie classe de 3ème 

• Les élèves entrent désormais en 2de professionnelle métiers de la 

construction durable, du bâtiment et des travaux publics en vue 

de préparer cette spécialité du bac pro. 

Poursuite d’études  
• BTS Bâtiment 

• BTS Travaux publics 

 

        R É FÉ R E N T I E L S  E T  CO N TE N U S  

 

             D O M A I N E  D ’ A C T IV I TÉ S  

 

          M O D A L I T É S  

 

       Nous situer  

 

      Contact 

 

Lycée Gustave Eiffel 
des Métiers du Bâtiment 

et des Travaux Publics 
 

Rue Gustave Eiffel 

68700 Cernay 

 

Bureau des entreprises 

03 89 75 77 67 

ce.0681810y@ac-strasbourg.fr 

 

 
 

La formation au lycée est complétée par des périodes de stages en 

milieu professionnel. 
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Compétences enseignées  

Le titulaire de ce diplôme est technicien sur un chantier. Il travaille à la 

construction de routes, de canalisations des travaux publics, 

terrassements, d’ouvrages d'art. Ces entreprises interviennent au niveau 

de la construction, de l'entretien ou de la rénovation des ouvrages. 

Les activités du titulaire du baccalauréat professionnel Travaux publics 

s'étendent de l'organisation à l'encadrement et à la gestion. 

Il collabore au bon déroulement du chantier jusqu'à sa remise au client 

: préparation technique, définition des tâches, de leur temps de 

réalisation, de leur ordre d'exécution. 

Il veille à l'approvisionnement et au bon emploi des matériaux et des 

matériels. 

Il respecte le calendrier d'exécution et, tout au long du chantier, les 

règles de sécurité. 

Travaux publics 


